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1. Contexte et enjeux stratégiquesArticles 8.4 du protocole GIZC de la Convention de Nairobi (version 27 mars 2019) 
Texte original (anglais) :
A8.4 - The Contracting Parties shall, as soon as this Protocol enters into force, develop indicators based on the categories provided for in Annex XXX to this Protocol, to monitor the implementation of their national integrated coastal zone management frameworks.
Traduction officieuse RECOS : 
A8.4 - Les Parties contractantes élaborent, dès l'entrée en vigueur du présent Protocole, des indicateurs fondés sur les catégories prévues à l'Annexe XXX du présent Protocole, afin de suivre la mise en œuvre de leurs cadres nationaux de gestion intégrée des zones côtières.


La mise en place d’indicateurs GIZC au niveau régional permettra de mesurer l’avancement de l’intégration de la GIZC et la résilience des écosystèmes côtiers dans la région. 
Cette dimension essentielle de la GIZC est partie intégrante au protocole GIZC de la Convention de Nairobi qui dans sa version la plus récente du 27 mars 2019 traite de ce point dans son article 8.4 et l’annexe aux articles 9 et 8.4
Par ailleurs, cette activité intégrée dans le projet RECOS répond à la demande effectuée par les membres du symposium GIZC de 2017 organisé par la COI (GDZCOI, ISLANDS & BIODIVERSITE). 
La connexion devra également s’opérer avec les indicateurs plus globaux tels les ODD, le SAMOA Pathway, les conventions de l’environnements (CBD, CNUCC, RAMSAR) ainsi que le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030.
La mise en place d’indicateurs de suivi et de performance de la GIZC au niveau régional et national nécessite des systèmes d’information nationaux qui permettent la gestion des données.  C’est en effet sur cette base qu’usagers, gestionnaires et scientifiques collaborent et peuvent établir des plans de gestion pour un développement durable des zones côtières. 
La base de l’information nécessaire et utile à la GIZC est souvent (mais pas entièrement) spatiale. Un système d’information géographique (SIG), outil majeur de la gestion des territoires (voir encadré) doit alors être partie intégrante d’un renforcement des systèmes d’information nationaux que le projet RECOS a identifié comme activité clé.Système d’information géographique (SIG) 
Les Systèmes d’Informations Géographiques (SIG) constituent des outils majeurs pour la gestion des territoires. Ils permettent de croiser différentes données spatiales de sources multiples et d'établir des interactions entre celles-ci. Les SIG permettent ainsi de sortir d'une logique sectorielle pour une approche systémique et intégrée. Le partage et l'interopérabilité entre les bases de données spatiales constituent ainsi une priorité pour la mise en œuvre des SIG d'aide à la décision. Ils constituent des outils essentiels de planification et de pilotage stratégique mais également de suivi et de contrôle des politiques publiques.

2. L’activité
2.1. Objectifs et contenu
[bookmark: OLE_LINK1]L’activité 1.1.3[footnoteRef:1] vise d’une part à accompagner la mise en place d’indicateurs GIZC régionaux et nationaux, et d’autre part à appuyer les systèmes d’informations au niveau national. [1:  En accord avec les partenaires financiers, cette activité 1.1.3 résulte de l’intégration des deux activités initiales identifiées lors de l’étude de faisabilité portant pour l’une, sur le développement d’un jeu d’indicateurs GIZC régional en appui à la gouvernance GIZC régional (A1.1.3), et pour l’autre, sur le développement d’indicateurs nationaux en appui à la gouvernance GIZC national (A1.2.3).] 

Il est proposé de développer cette activité autour de deux axes de travail dont les outils développés contribueront directement au résultat attendu de la sous-composante 1.1[footnoteRef:2] :  [2:  Le résultat attendu de la sous-composante 1.1 est de voir « le cadre de gouvernance régionale renforcé incluant une approche écosystémique, et des outils partagés et mis à disposition des acteurs de la région ». 
] 

· Axe 1 : L’analyse ou l’élaboration d’indicateurs de suivi de performance de la Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC) aux niveaux régional et national pour les membres de la COI et dans le cadre du protocole GIZC de la Convention de Nairobi.
· Axe 2 : Le renforcement des capacités en Systèmes d’information géographiques (SIG) et la valorisation de ces capacités pour la GIZC. Sous cet axe, à travers différents types de partenariats techniques et financiers (voir section « 2.2.1 Intervenants »), le projet RECOS se propose de :
(1) Développer une démarche de structuration et de renforcement de capacité SIG à travers notamment la mise en œuvre de plateformes drones, via la dotation de matériel, logiciel et formation, et 
(2) Travailler sur la valorisation de ces capacités pour la GIZC au niveau régional par une mise en réseau de ces acteurs permettant l’échange d’expériences (ateliers régionaux, groupes médias sociaux et groupes de distribution pat courriels) et si possible améliorer ainsi le transfert des analyses aux décideurs.
L’axe 1 se justifie par le fait que l’adoption d’un protocole régional GIZC sous la Convention de Nairobi, rendrait les Parties nationales signataires redevables de rapports réguliers mesurant leur performance d’un point de vue GIZC. Mesurer la performance d’une approche GIZC est en effet partie intégrante de cette approche. 
L’axe 2 se justifie par le fait que l’activité vise également l’établissement de système d’informations nationaux. Les pays cibles sont à différents de niveau de structuration, mais le point commun semble être un besoin dans le renforcement des capacités en Systèmes d’information géographiques (SIG) et la valorisation de ces capacités dans le cadre du suivi et évaluation dans de multiples domaines de la GIZC : La prévention et gestion des risques, l’aménagement du territoire, la gestion du foncier, l’environnement et la gestion du littoral (trait de côte, blanchiment des coraux, suivi des mangroves, …). Dans un contexte où les données géographiques de base (Orthophotoplan, Modèle Numérique de Surface, …) sont insuffisantes, les plateformes drones vont permettre d’assurer un suivi en continu des espaces littoraux avec une très grande précision géométrique. 

2.2. Mise en œuvre opérationnelle
2.2.1. Intervenants
Au niveau de l’équipe projet, le Coordinateur régional (EC1) mènera la mise en œuvre de cette activité en collaboration avec l’expert technique GIZC (EC2) qui pourront également mobiliser le deuxième membre du consortium UNEP-WCMC via des expertises courts termes. L’UGP RECOS implique le Chargé de Mission selon les règles de convenance vis-à-vis des acteurs extérieurs comme le Secrétariat de la Convention de Nairobi. L’assistant en Gestion des connaissances et S&E est également impliqué.
Dans le cadre de l’axe de travail 1, 
· Au niveau régional hormis le Secrétariat de la Convention de Nairobi, directement impliqué dans l’adoption du protocole GIZC, plusieurs de ces projets comme les projets WIOSAP et SAPPHIRE ont déjà été directement consultés, car déjà impliqués dans le développement de tels indicateurs (tout du moins environnementaux). Ces partenaires seront clés dans l’apport d’expertise et d’expérience pour mener cette activité à bien. Le WIOMSA est aussi partie intégrante de cette activité par les liens qu’il a avec la Convention de Nairobi et ses projets, mais aussi par rapport à ces propres projets qu’il mène avec certains états, comme l’étude en cours de la Banque Mondiale menée à Zanzibar (voir ci-dessous).
· Au niveau national,
· La mission aux Seychelles a permis d’établir un point de contact avec le Chargé de la GIZC au niveau du ministère de l’Environnement qui travaille avec le PFN de la Convention de Nairobi.
· A Madagascar, l’Office National de l’Environnement (ONE) est le point de contact direct pour cette activité depuis la mission menée en mai 2022. L’ONE a confirmé son intérêt à collaborer sur cette activité. Leur travail pourrait être présenté comme étude de cas dans un atelier régional. Le PFN RECOS et PFN Convention de Nairobi restent informés. 
· Aux Comores, la situation sera discutée lors de la mission de terrain planifiée en juillet.
· A Maurice, cette activité a été discutée avec le PFN et son adjoint. Pour eux, il convient juste de se mettre d’accord sur une liste d’indicateurs, et le bureau des statistiques sera mobilisé pour une synthèse d’indicateurs qu’ils mesurent déjà très probablement. Ce point sera rediscuté lors du CN-GIZC planifié le 7 juillet, car il est à eux et non au projet RECOS d’arrêter ce genre d’indicateurs. 
· Zanzibar (Tanzanie) - Sur financement de la Banque Mondiale, le WIOMSA initie actuellement une étude portant sur la mesure de la performance GIZC (résultats attendus en fin d’année). Le projet RECOS a pu s’entretenir avec le Permanent Secretary for blue economy and fisheries de Zanzibar, M. Aboud Jumbe. Après présentation du projet RECOS et des échanges spécifiques sur cette étude et la pertinence de celle-ci pour cette activité 1.1.3, il confirme son intérêt à collaborer avec le projet RECOS sur cette activité et présenter les résultats de l’étude lors d’un potentiel atelier régional. 



Dans le cadre de l’axe de travail 2, 
· Pour le volet renforcement des capacités SIG, les partenariats ou collaborations proposées impliqueront :
· La Région Réunion, initiateur dans la mise en œuvre d’infrastructures géographiques à Madagascar et aux Comores sur financement AFD, UE et MAE avec qui RECOS est en contact depuis décembre 2021 ; 
· Le projet GCCA+ Intra-ACP de la COI qui semble intéressé à financer formations et matériels en complément de RECOS dans les autres pays de la COI intéressés à développer ce volet : 
· Aux Seychelles, le projet RECOS est en contact avec le responsable SIG du ministère de l’environnement et qui a pu déjà contacter le centre SIG des Seychelles, qui se dit intéressé à collaborer. Ce centre est déjà doté de matériel similaire à celui proposé sous les projets de la Région Réunion. L’appui prévu qu’il conviendra de confirmer est donc en formation et réseautage régional.
· A Madagascar, le projet de la Région Réunion planifie déjà d’installer une unité géographique dans la région Menabe, et le site pilote RECOS prévoit la mise en œuvre d’un observatoire du littoral avec une capacité drone réduite. Ces deux entités pourront travailler en synergie. Des contacts initiaux avec l’ISHM montre une certaine capacité et intérêt pour la SIG. Le projet RECOS pourrait renforcer cette capacité en les associant aux formations prévues dans le cadre du projet de la Région Réunion et les activités de réseautage régional.
· Aux Comores, la mise en place d’une unité géographique dans le cadre du projet de la Région Réunion couvrira les besoins matériels et de formation. Il sera important cependant de travailler sur le volet valorisation des capacités et réseautage régional avec cette unité.
· A Maurice, les capacités SIG sont dispersées et font principalement appel au secteur privés pour les travaux de cartographies et posttraitement des informations. Aucun appui matériel n’est donc prévu ici. Dans la mesure où aucun point de contact n’a été clairement identifié par la partie Mauricienne et qu’aucun besoin n’a été clairement été formulé jusqu’à présent , il est seulement proposé ici d’intégrer Maurice dans les activités régionales de valorisation des capacités et réseautage régional.
· Pour le volet, valorisation des capacités (ex. post-traitement des données) qui auront été développés, cette initiative viendra s’appuyer sur d’autres projets et partenariats de la COI :
· Le projet GCCA+ ACP de la COI mentionné ci-dessus pourra également financer le cas échéant des activités régionales. 
· L’Union africaine indique clairement son intérêt à financer des ateliers régionaux pour le partage d’expériences relatif à la SIG via son programme GMES & Africa.

2.2.2. Mode opératoire
Le choix de travailler sous différents niveaux institutionnels (régional, national, local) vise à montrer l’intérêt de développer des synergies dans le domaine de la GIZC et ses systèmes d’information.
Ainsi, le périmètre d’action de l’Axe 1 de cette activité est le cadre géographique de la Convention de Nairobi. Cependant, le projet RECOS se limitera à assurer que les membres de la COI soient bien intégrés dans ce processus régional et que leur capacité nationale à répondre aux requis du protocole GIZC soient améliorées. 
Par ailleurs, les consultations initiales indiquent également que la mise en œuvre de cet axe doit être menée de concert avec les différentes initiatives en cours au niveau régional (projets SAPHHIRE de la Convention de Nairobi) et nationales (Office national de l’Environnement à Madagascar, Revue de la performance GIZC à Zanzibar, etc.).
Pour l’axe 2, au regard des partenariats envisagés et en cours de discussion pour le volet renforcement des capacités (voir la section « Intervenant » ci-dessus), il est proposé de travailler principalement au renforcement des capacités SIG des pays de la COI ayant montré un intérêt à la structuration de plateformes drones, en complémentarité du projet de la Région Réunion de développement d’infrastructures géographiques et renforcement de capacité aux Comores et Madagascar.
Pour le volet valorisation de ces capacités (atelier régionaux, mise en réseaux, partages d’expérience) de cet axe 2, il est proposé d’élargir le périmètre d’intervention de cet axe de travail au cadre des pays de la Convention de Nairobi, pour permettre let bénéficier d’un partenariat avec le programme GMES & Africa de l’Union africaine. 

Axe de travail 1
Les phases relatives à la mise en œuvre de cet axe de travail sont les suivantes :
Etape 1. Réalisation du diagnostic initial
RECOS entreprend depuis le début 2022 un diagnostic des initiatives existantes auprès des partenaires régionaux et nationaux portant sur la mise en place d’indicateurs GIZC au niveau régional et national, ainsi que, le cas échéant, des systèmes d’information en place dans les pays pour les mesures de ces indicateurs.
Ce diagnostic s’effectue essentiellement par échanges à distance avec les partenaires régionaux et lors des missions de cadrage dans les pays avec les partenaires nationaux. 

Etape 2. Atelier régional RECOS
Organisation d’un atelier permettant d’informer les pays de la COI des initiatives régionales et nationales sur la mise en place d’incitateurs GIZC (rappel protocole GIZC de la Convention de Nairobi ; études de cas - SAPPHIRE, Zanzibar, Madagascar ; état des lieux pour chaque pays ; feuille(s) de route)

Etape 3. Mise en œuvre des feuilles de route
La ou les feuilles de routes établies permettront une mise en œuvre à un niveau national pour préparer les pays à leurs engagements vis-à-vis la Convention de Nairobi, et au niveau régional vis-à-vis le calendrier de la Convention de Nairobi et autres initiatives régionales déjà mentionnées.

Axe de travail 2
La mise en œuvre proposée pour cet axe de travail est adaptée de celle du partenaire technique et financier principal qu’est la Région Réunion.
Les phases relatives à la mise en œuvre de cet axe 2 sont les suivantes :
Etape 0. Montage des partenariats de l’axe de travail 2
La Région Réunion porte un projet de développement d’infrastructure géographique et de renforcement de capacité à Madagascar et aux Comores dans le cadre d’un cofinancement de l’Agence Française de Développement, de l’Union Européenne et du ministère des Affaires Étrangères français.
Le développement de ces infrastructures géographiques vise :
· A mutualiser les moyens en cartographie à l’échelle d’un territoire fonctionnel
· A rationnaliser les couts au sein d’une structure unique ouverte et partagée,
· A décloisonner les systèmes d’informations, et
· A assurer ainsi la pérennité de ces structures dans le temps.
Ces infrastructures géographiques seront dotées à termes de plateformes drones à l’instar de solutions déjà mises en œuvre par la Région Réunion sur son territoire.
En effet, la Région Réunion a développé une Plateforme d’Imagerie Aéroportée Numérique des Territoires (PIMANT) permettant d’acquérir, de produire et de distribuer librement et gratuitement des images aériennes et de modèles numériques de surfaces à très haute résolution spatiale à partir d’ULM et de drone au service de l’aménagement et du développement du territoire[footnoteRef:3]. [3:  Le Ministère des Affaires Etrangères Français a attribué en 2021 à la Région Réunion le  label expertise international “Observation des territoires - Information Géographique”. 
] 

A noter enfin que la Région Réunion porte avec la Commune Urbaine de Morondava à Madagascar un projet d’aménagement intégré et durable du littoral pour lutter contre les effets de l’érosion côtière en lien avec les changements climatiques. Ce projet a été labellisé projet initiative climat lors de la cop 22 à Marrakech.
La mise en réseau des acteurs de l’information géographique peut également être envisagée afin de faciliter l’interconnexion entre les Systèmes d’information et encourager les démarches de mutualisation sur un même territoire fonctionnel. Les infrastructures géographiques mises en œuvre à Madagascar et aux Comores par la Région Réunion peuvent ainsi répondre à des besoins de suivi de certains sites identifiés par RECOS  et/ou interagir avec des plateformes drones sur des secteurs ciblés.
Par ailleurs, la mise en réseau des différentes plateformes SIG et/ou drones permettrait le partage d’expérience au niveau régional tant sur les outils de post-traitement des images que sur la valorisation thématique de ces données.
Comme indiqué plus haut le partenariat avec le projet GCCA+ ACP de la COI sera principalement financier et portera sur l’ensemble de cet axe 2. 
Le montage du partenariat avec le programme GMES reste à définir, mais il portera sur l’étape 4 ci-dessous. 

Etape 1 - Réalisation de diagnostic et rédaction de plan d’actions
La mise en place d’une plateforme drone ne peut se limiter à livrer un système de vol uniquement.
Une analyse poussée in situ de ressources humaines, techniques et financières et de l’organisation est nécessaire.
En effet, une plateforme drone doit s’appuyer sur des capacités de stockage conséquentes (plusieurs tera), des équipements informatiques boostés (processeur, mémoire vive, carte graphique, double écran, ...) et un personnel formé au métier de la géomatique.
De plus, selon la précision attendue la mise en œuvre de base GPS RTK peut être nécessaire à l’instar de ce que prévoit la Région Réunion et la DATUH sur l’ensemble des îles comoriennes.
Cette démarche constitue un préalable pour les sites RECOS pour lesquels à ce jour il n’a pas été clairement identifié de porteur local. Il s’agit notamment de s’assurer que les structures porteuses identifiées soient en mesure d’assurer le maintien en condition opérationnelle des plateformes drones de manière pérenne. 
Une mutualisation des moyens avec les infrastructures géographiques régionales pourra également être proposée lors de cette phase de diagnostic.

Etape 2 - Mise en œuvre des plateformes drones
Cette étape comprend la rédaction des spécifications techniques (drone et équipements informatiques), appui à la mise en place de consultations (rédaction cahier des charges, réponses aux questions des candidats, analyse des offres).
La Région Réunion s’appuiera pour cette étape sur les documents établis dans le cadre du projet SIG OI avec une mise à jour nécessaire au regard des besoins techniques de chacune des structures. Cette étape sera donc réalisée en distanciel sauf demande particulière.

Etape 3 - Déploiement des solutions sur site
Cette étape comprend d’une part le volet équipement (drones et matériels informatiques) et d’autre part le volet renforcement de capacité.
S’agissant du volet équipement, il s’agit de livrer les drones et d’implémenter sur site l’ensemble des matériels informatiques (PC, écran, espace de sauvegarde onduleur, GPS, tablette, ...).
Les coûts estimatifs des équipements informatiques et drones sont décrits dans le tableau détaillé des chiffrages.
Sur le volet renforcement de capacité, il s’agit d’assurer d’une part la formation au pilotage et d’autre part, la formation au post-traitement des données.
Ces formations peuvent être mutualisées entre plusieurs bénéficiaires des solutions proposées afin de réduire les coûts.
A noter, que chaque pays devra respecter la réglementation en vigueur sur les drones (brevet, formation réglementaire, déclaration de plan vol à la direction de l’aviation civile, contrainte à respecter,  …).
La formation au télépilotage sera assurée par le fournisseur de la solution drone ou par une structure assermentée par les autorités de chaque pays.
La formation post-traitement sera réalisée dans le prolongement de la formation télépilote par la Région Réunion.
La Région Réunion dans le cadre du projet Infrastructure Géographique envisage de centraliser les formations télépilote et post-traitement à Moroni pour les Comores et Antananarivo pour Madagascar.
Cette formation post-traitement sera élargie aux opérateurs drones des plateformes RECOS pour les Comores et Madagascar.
S’agissant de la formation télépilote, une mutualisation n’est envisageable que si les solutions drones sélectionnées sont similaires tout du moins pour la partie pilotage stricto cad hors volets réglementaire et théorique.
 
Etape 4 - Accompagnement technique pour la valorisation thématique des plateformes drones
Cette étape vise à accompagner les bénéficiaires à valoriser dans un cadre opérationnel les plateformes drones à travers différents logiciels de traitement d’images.
Il s’agit ainsi d’établir à partir des données issues de chaînes de post-traitement drones des produits thématiques : suivi du trait de côte, modélisation 3D, plan de prévention des risques, plan d’urbanisme, ….
De plus, un accompagnement spécifique pour encourager la mutualisation de ces plateformes dans un cadre territorial peut être proposé. Il s’agit de favoriser la mise en réseau des acteurs et de proposer un mode de gestion ouvert de la donnée.  
RECOS propose ici de porter une démarche régionale à travers notamment l’organisation de deux ateliers régionaux.
· Un premier atelier dit de sensibilisation (i)
· Et un deuxième atelier de partage d’expérience avec des cas pratiques de valorisation thématique (ii)
(i) L’atelier de sensibilisation sera organisé au cours du premier trimestre 2023 à la Réunion afin de s’appuyer sur les infrastructures géographiques déjà existantes et l’expertise élargie des acteurs réunionnais.
(ii) L’atelier de partage d’expérience sera quant à lui organisé dans un des autres pays de la COI après l’étape 3 après une première phase d’exploitation des plateformes drones dans un cadre opérationnel.
Les opérateurs des plateformes drones seront ainsi amenés à présenter des applications opérationnelles SIG sur la thématique de la GIZC et sujets connexes (urbanisation, planification, …). Des experts techniques internationaux seront également mobilisés. 

Étape 5. Évaluation
Un expert indépendant sera mandaté pour évaluer ce projet et définir des perspectives pour assurer la pérennité et le développement des plateformes drones.
3. Macro Planning
Les étapes clés relatives à la mise en œuvre de cet axe de travail sont les suivantes :

	Etapes cles
	PRINCIPALES ECHEANCES
	DOIT DEMARRER
	DATE FIn

	AXE DE TRAVAIL 1 – Renforcement de capacités en SIG 

	Diagnostic initial 
	Réunions partenaires régionaux (WIOMSA, Convention de Nairobi)
	Février 2022
	Juillet 2022

	
	Mission cadrage Seychelles
	Mars 2022
	Mars 2022

	
	Mission cadrage Madagascar
	Mai 2022
	Juin 2022

	
	CN-GIZC Maurice
	7 Juillet 2022
	7 Juillet 2022

	
	Mission Comores
	Fin Juillet - Début Aout 2022
	Aout 2022

	Etude Zanzibar (WIOMSA)
	Rapport final
	Etude initiée
	Fin 2022

	Atelier régional RECOS
	Note conceptuelle
	Septembre 2022
	Octobre 2022

	
	Préparation, Communication  & Logistique
	A partir de publication étude BM à Zanzibar
	

	
	Déroulement
	2 mois après début Préparation & logistique
	

	
	Rapport & Communication
	À la fin de l’atelier
	1 mois après la fin de l’atelier

	Mise en œuvre de la/des feuilles de route
	Selon étapes définies dans la/les feuilles de route
	Selon feuille/s de route
	Selon feuille/s de route

	AXE DE TRAVAIL 2 – Valorisation des capacités

	Etape 0. Validation concept et montage par COI & PF
	Elaboration note de cadrage
	Juin 2022
	Juillet 2022

	
	Validation concept par COI et PF
	Juillet 2022
	Juillet 2022

	
	Inventaire initiatives régionales
	Aout 2022
	Aout 2022

	
	Montage des partenariats
	Mi-Juillet 2022
	Fin Septembre 2022

	Étape 1. Réalisation des diagnostics
	
	Mi-août 2022
	Novembre 2022

	Étape 2. Mise en œuvre des plateformes drones
	
	Novembre 2022
	Janvier 2023

	Étape 3. Déploiement des solutions sur site
	Volet équipement (drones et matériels informatiques)
	Février 2023
	Mars 2023

	
	Renforcement de capacité : Télépilote
	Avril 2023
	Avril 2023

	
	Renforcement de capacité : Post-traitement
	Avril 2023
	Avril 2023

	Étape 4. Accompagnement technique pour la valorisation thématique des plateformes drones
	Atelier sensibilisation
	Premier semestre 2023
	Premier semestre 2023

	
	Atelier partage d’expérience
	4 mois après  le renforcement de capacité  soit septembre 2023
	4 mois après  le renforcement de capacité soit septembre 2023

	
	Déroulement
	
	

	
	Rapport & Communication
	
	

	Étape 5. Evaluation Axe 2
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4. Moyens de mises en œuvre
Cette section reprend l’ensemble des moyens financiers identifiés à ce jour pour la mise en œuvre des deux axes de travail. RECOS est le seul financement considéré pour la mise en œuvre de l’Axe1, mais les collaborations techniques anticipées sur cet axe (voir section 2.2.1) sont autant de moyens de mise en œuvre.
A ce jour, les financements identifiés sont les suivants :
· Financement de la commission de l’océan Indien
· RECOS : 55 000 Euros  et assistance technique RECOS pour les axes 1 & 2
· GCCA+ intra-ACP : 130 000 Euros pour l’axe 2 (à préciser)	Comment by Christophe LEGRAND: L’articulation des partenariats Région Réunion et UA est en cours. 
· Financement Région Réunion : En plus de l’assistance technique de la plateforme PIMANT:  544 K€ 
· Financement UA : Financements d’ateliers régionaux (à déterminer)
5. Communication
Le projet RECOS communique sur chaque étape et chaque évènement (remise de matériel, formations, réunions nationales/régional). La communication mixe des articles, des entretiens (écrits, vidéos), de la capitalisation de bonnes pratiques. 

6. Risques et contraintes pesant sur cette activité
Le calendrier relatif à l’adoption du protocole GIZC par les parties de la Convention de Nairobi reste incertain et cette contrainte pèse sur le choix de mise en œuvre de cette activité. 
Plusieurs initiatives existent à des différents niveaux (régional, national) avec des temporalités différentes, mais avec lesquelles une collaboration est nécessaire.  
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